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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques

ARRÊTÉ N° 30-2024-

Modifiant l’arrêté N° 00817 du 9 avril 2001 portant prescriptions particulières,
dans le cadre de la déclaration présentée par la CA du Grand Avignon au titre des articles L214-1 à L214-6

du code de l’environnement,
pour la construction et le rejet de la nouvelle station de traitement des eaux usées

commune de Rochefort du Gard

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu Le code de l'environnement, notamment ses articles R214-32 et suivants ;

Vu le code de la Santé Publique, notamment les articles R 1321-8, R 1321-9 et R 1321-10 et la circulaire
DGS/SD7A/2007/57 du 2 février 2007 relative à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation
humaine ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la directive européenne 91/271/CE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines
(ERU) ;

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ;

Vu l’ordonnance  n° 2017-80  du  26  janvier  2017  relative  à  l’autorisation  environnementale  pour  les
installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  au  titre  du  L.181-1  du  code  de
l’environnement ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux installations
d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif recevant une
charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg/j de DBO5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2017 modifiant l’arrêté du 9 février 2010 portant révision des zones
sensibles au titre du traitement des eaux urbaines résiduaires dans le bassin Rhône-Méditerranée ;
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Vu l’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée pour la période 2022-
2027 ;

Vu Le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°30-2024-03-21-0007  du  21  mars  2024  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la  décision  n°  2023-SF-AG03  publiée  au  RAA  n°30-2024-070  de  M.  Sébastien  FERRA,  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale en date du 25 avril 2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral N° 00817 du 9 avril 2001, portant prescriptions particulières dans le cadre de la
déclaration de construction de la station d’épuration de Rochefort du Gard et de rejet des eaux usées
après traitement de la COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU GRAND AVIGNON ;

Vu le dossier de déclaration déposé au titre de l'article L. 214-3 du code de l'environnement, considéré
complet en date du 10 novembre 2023, présenté par la CA Grand Avignon, représenté par son président,
enregistré sous le n° 30-2023-00183 et relatif à la modification du point de rejet de la STEU de Rochefort
du Gard ;

Vu l’avis du Conseil Départemental en date 15 novembre 2023 ;

Vu l’avis de la délégation territoriale du Gard de l’ARS émis en date du 18 décembre 2023 ;

Vu le courrier en date du 14 février 2024 adressé au pétitionnaire pour observation sur les prescriptions
spécifiques de l’arrêté préfectoral modificatif ;

Vu l’absence d’observation confirmée par le pétitionnaire le 26 avril 2024 sur le projet d’arrêté préfectoral
modificatif ;

CONSIDERANT Que le nouveau point de rejet de la station d’épuration est prévu pour n’avoir aucun
impact sur la qualité des eaux du Rhône ;

CONSIDERANT Que l’analyse des risques, des contraintes et des incidences de l’opération a démontré
des impacts minimes voire nuls sur les plans visuels, olfactifs et sonores ;

CONSIDERANT Que l’opération et les travaux à réaliser hors zone inondable ne présentent aucun effet
néfaste ou dégradant pour la faune et la flore environnantes ; et le cas échéant, que toutes les mesures
seront prises pour limiter un éventuel impact ;

CONSIDERANT Que le projet de modification du point de rejet de la station est compatible avec les
objectifs  de l’article L211-1  du code de l’environnement sous réserve du respect des prescriptions du
présent arrêté ;

CONSIDERANT Que le nouveau point de rejet  permet une économie d’énergie importante,  limite la
maintenance  et l’impact environnemental ;

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La Communauté d’Agglomération du Grand Avignon, représentée par son président, est bénéficiaire de
l’autorisation définie à l’article 2 ci-dessous,  sous réserve du respect des prescriptions définies par le
présent arrêté.
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ARTICLE  2 :  Nature  des  installations  déclarées  au  titre  des  articles  L  214-1  à  L  214-6  du  code  de
l’environnement

Dans l’article 1 la phrase « dans le fossé du Bourgas, qui se jette dans la Roubine de Jolivet » est remplacée 
par « dans la Roubine de Jolivet ».

Le reste de l’article 1 de l’arrêté préfectoral N° 00817 du 9 avril 2001 susvisé reste inchangé.

ARTICLE 3 : Condition de l’autorisation de rejet

Dans l’article 3.3 Mesures complémentaires l’alinéa « Point de rejet des eaux usées après traitement » est 
remplacé par « Le rejet des eaux usées après traitement se fera dans la Roubine de Jolivet ».

Le reste de l’article 3 de l’arrêté préfectoral N° 00817 du 9 avril 2001 susvisé reste inchangé.

ARTICLE 4 :

Le contenu des autres articles de l’arrêté préfectoral N° 00817 du 9 avril 2001 susvisé est inchangé.

ARTICLE 5 : Prescriptions relatives aux incidences en phase travaux

Le  bénéficiaire  s’assure  du  respect  des  règles  de  chantier  énoncées  dans  le  dossier  de  déclaration,
permettant  de  limiter  la  propagation d’éventuelles  pollutions  émises  en  phase  travaux  vers  les  eaux
souterraines et superficielles.

ARTICLE 6 : Prescriptions relatives au rejet

Le site de rejet est entretenu régulièrement (notamment par débroussaillage), afin de permettre un accès
aisé pour les services de l’État en charge du contrôle (service police des eaux de la DDTM et OFB).

ARTICLE 7  :

L’article 4 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux
installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif
recevant  une  charge  brute  de  pollution  organique  inférieure  ou  égale  à  1,2  kg/j  de  DBO5,  dans  sa
modification du 31  juillet  2020,  demande qu’une analyse  de défaillance soit  transmise au service en
charge du contrôle et de l’agence de l’eau au plus tard le 31 décembre 2023. Cette analyse des risques de
défaillances sera envoyée dans les 3 mois suivant la signature du présent arrêté.

ARTICLE 8 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.

Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  trois  mois  sur  la  demande  du  déclarant  vaut
décision de rejet.

ARTICLE 9 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté, sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de demande de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté. 

Un plan de récolement est remis à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, chargée de la
police de l'eau dans les 2 mois qui suivent la réalisation des travaux.

Le bénéficiaire vérifie que les ouvrages du système d'assainissement (système de traitement et système de
collecte) ont été réalisés conformément aux prescriptions techniques de l'arrêté du 21 juillet 2015 et aux
règles de l'art. Les travaux réalisés sur les ouvrages font l'objet avant leur mise en service d'une procédure
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de réception prononcée par le bénéficiaire. Des essais visant à assurer la bonne exécution des travaux
sont menés sur les ouvrages, par un opérateur accrédité indépendant en ce qui concerne le système de
collecte. 

Le procès-verbal de cette réception et les résultats de ces essais de réception sont transmis au service en
charge de la police de l'eau et à l'agence de l'eau par le bénéficiaire avant la mise en service des ouvrages.

Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d’utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l’aménagement en résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement notable des éléments du dossier de déclaration initiale, doit être portée, avant sa réalisation,
à la connaissance du préfet qui peut exiger une nouvelle déclaration. 

Toute modification du traitement des effluents ayant pour effet de modifier l’origine ou la composition
de ceux-ci doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Tout changement aux ouvrages susceptible d’augmenter le débit instantané maximum de déversement
doit faire l’objet d’une nouvelle déclaration.

Le bénéficiaire est tenu de se conformer à tous les règlements existants ou à intervenir sur la police des
eaux.

Les agents des services publics notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent constamment
avoir libre accès aux installations autorisées.

ARTICLE 10 : Validité de la déclaration

En application de l’article R214-40-3 du code de l’environnement, la déclaration cesse de produire effet,
sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas construit ou pas mis service dans un délai de
3 ans à compter de la notification du présent arrêté.

ARTICLE 11 : Remise en état des lieux

Si le bénéficiaire décide d’arrêter l’exploitation de l’ouvrage,  le préfet peut faire établir  un projet de
remise en état des lieux, total ou partiel, accompagné des éléments de nature à justifier celui-ci.

ARTICLE 12 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L  171-1  et  suivants  du  Code  de
l’Environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code.

ARTICLE 13 : Prescriptions complémentaires.

Si  les  principes  mentionnés  à  l’article  L  211-1  du  Code de  l’Environnement  ne  sont  pas  garantis  par
l’exécution des prescriptions du présent arrêté, le préfet peut imposer par arrêté complémentaire toutes
prescriptions spécifiques nécessaires.

ARTICLE 14 : Autres réglementations

Le présent  arrêté  ne dispense en aucun cas  le  bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 15 : Changement du bénéficiaire de l’autorisation

Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne que celle qui est mentionnée au
dossier de demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au préfet, dans les
trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, conformément aux dispositions de l’article R 214-40-
2 du Code de l’Environnement.
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ARTICLE 16 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

      1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

      2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R214-37  du  code  de  l’environnement  ou  la  publication  de  la
décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article. 

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les  tiers  peuvent  également  déposer  une  réclamation  après  la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 17 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise en mairie de la commune de Rochefort du Gard pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois. 

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant une
durée d’au moins 6 mois.

Une copie du présent arrêté est transmise, pour information ;

- à l’Agence Régionale de Santé – délégation Territoriale du Gard,

- à l’Agence de l'Eau – délégation territoriale de Montpellier,

- au Département – service eaux et milieux aquatiques,

- à l’Office Français de la Biodiversité (OFB) – délégation du Gard.

ARTICLE 18 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
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ARTICLE 19 : Exécution

Le préfet du Gard, le président de la communauté d’agglomération du Grand Avignon, le maire de la
commune de Rochefort du Gard, le directeur départemental des territoires et de la mer du GARD, le
directeur  régional  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région  OCCITANIE,
l’agence  régionale  de  santé  OCCITANIE,  délégation  départementale  du  GARD,  le  chef  du  service
départemental  de  l’Office  Français  de  la  Biodiversité  du  GARD,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site internet de la préfecture. 

Nîmes, le 21/05/2024

Le préfet,

Pour le préfet et par délégation

le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard

Pour le directeur et par délégation, 

le chef du service eau et risques

SIGNE 

Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques

ARRÊTÉ N° 30-2024-

Modifiant l’arrêté N° 2002-135-19 du 15 mai 2002 portant prescriptions particulières,
dans le cadre de la déclaration au titre des articles L214-1 à L214-6 du code de l’environnement,

pour la construction (en régularisation) de la nouvelle station d’épuration
et du rejet des eaux usées après traitement de la commune de Saze,
présentée par la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu la directive européenne 91/271/CE du 21 mai 1991 relative au traitement des eaux résiduaires urbaines
(ERU) ;

Vu la directive n° 2000-60 du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre
pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau (DCE) ;

Vu Le code de l'environnement, notamment ses articles R214-32 et suivants ;

Vu le code de la Santé Publique, notamment les articles R 1321-8, R 1321-9 et R 1321-10 et la circulaire
DGS/SD7A/2007/57 du 2 février 2007 relative à la sécurité sanitaire des eaux destinées à la consommation
humaine ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu l’ordonnance  n° 2017-80  du  26  janvier  2017  relative  à  l’autorisation  environnementale  pour  les
installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  au  titre  du  L.181-1  du  code  de
l’environnement ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  21  juillet  2015,  modifié  par  celui  du  31  juillet  2020,  relatif  aux  systèmes
d'assainissement collectif et aux installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations
d'assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2
kg/j de DBO5 ;

Vu l’arrêté ministériel du 21 mars 2017 modifiant l’arrêté du 9 février 2010 portant révision des zones
sensibles au titre du traitement des eaux urbaines résiduaires dans le bassin Rhône-Méditerranée ;
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Vu l’arrêté du Préfet Coordonnateur de Bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma Directeur
d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Rhône Méditerranée pour la période 2022-
2027 ;

Vu le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°30-2024-03-21-0007  du  21  mars  2024  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

Vu la  décision  n°  2023-SF-AG03  publiée  au  RAA  n°30-2024-070  de  M.  Sébastien  FERRA,  directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  en  matière
d’administration générale en date du 25 avril 2024 ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2002-135-19 du 15 mai 2002 autorisant la construction (en régularisation) de la
nouvelle station d’épuration et du rejet des eaux usées après traitement de la commune de Saze ;

Vu le Porté à connaissance du préfet, déposé au titre de l'article R. 214-40 du code de l'environnement,
considéré complet en date du 8 décembre 2023, présenté par la Communauté d’Agglomération du Grand
Avignon représentée par son président, enregistré sous le n° 30-2023-00215 et concernant la modification
du traitement des boues issues de la station de traitement des eaux usées de Saze  ;

Vu la demande de compléments émise par la DDTM le 5 mars 2024 ;

Vu les compléments fournis par la Communauté d’Agglomération du Grand Avignon le 5 mars 2024 ;

Vu le courrier en date du 22 mars 2024 adressé au pétitionnaire pour observation sur les prescriptions
spécifiques du projet d’arrêté préfectoral modificatif ;

Vu l’absence d’observation confirmée par le pétitionnaire le 26 avril 2024 sur le projet d’arrêté préfectoral
modificatif ;

CONSIDERANT Que le  projet  n’ayant  pas  d’incidence sur  le  dispositif  d’autosurveillance du système
d’assainissement de Saze, aucune modification du schéma SANDRE n’a été requise ; 

CONSIDERANT Que les travaux concessifs réalisés en juillet 2021, concernant la fourniture d’un ensemble
de déshydratation de type presse à vis en container dédié, constituent une amélioration du traitement
des boues issues d’effluents urbains traités par bassin biologique ;

CONSIDERANT Que les modifications apportées à la file boue du système d’assainissement de Saze sont
compatibles  avec  les  objectifs  de  l’article  L.  211-1  du  code  de  l’environnement,  sous  réserve  des
prescriptions du présent arrêté ; 

SUR PROPOSITION du directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : Bénéficiaire de l’autorisation

La Communauté d’Agglomération du Grand Avignon, représentée par son président, est bénéficiaire de
l’autorisation définie à l’article 2 ci-dessous,  sous réserve du respect des prescriptions définies par le
présent arrêté.
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ARTICLE 2 : Objet de l’autorisation

Le bénéficiaire est autorisé (régularisation), en application de l’article L.214-3 du code de l’environnement,
à exploiter une unité de déshydratation des boues sur le site de la STEU de Saze, issues d’effluents urbains
domestiques traités par bassin biologique, constituée d’une presse à vis en container dédié.

La nature des installations autorisées, au titre des articles L. 214-1 à L. 214- 6 du code de l’environnement,
décrites à l’article 1 de l’arrêté préfectoral n°2002-135-19 du 28 août 1995 susvisé et concernant les lits de
séchage des boues issues du traitement des eaux usées de Saze, est modifiée comme suit :

• l’alimentation en boues des lits de séchage a été dévoyée par la mise en place de vannes et d’un
nouveau réseau vers le container ;

• la mise en place d’un débitmètre sur les boues d’alimentation et d’un polymère ;

• le rejet des centrats s’effectue vers le poste toutes eaux en reprenant la canalisation d’évacuation
des eaux des anciens lits de séchage ;

• les boues sont déshydratées par la presse à vis et envoyées par pompage dans une benne ;

• les boues sont évacuées une fois comptabilisées par pesée.

ARTICLE 3  :

L’article 4 de l’arrêté ministériel du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d'assainissement collectif et aux
installations d'assainissement non collectif, à l'exception des installations d'assainissement non collectif
recevant  une  charge  brute  de  pollution  organique  inférieure  ou  égale  à  1,2  kg/j  de  DBO5,  dans  sa
modification du 31  juillet  2020,  demande qu’une analyse  de défaillance soit  transmise au service en
charge du contrôle et de l’agence de l’eau au plus tard le 31 décembre 2023. Cette analyse des risques de
défaillances sera envoyée dans les 3 mois suivant la signature du présent arrêté.

ARTICLE 4 : Modifications de prescriptions

Si le bénéficiaire veut obtenir la modification de certaines des prescriptions spécifiques applicables à
l'installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par arrêté.
Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  trois  mois  sur  la  demande  du  déclarant  vaut
décision de rejet.

ARTICLE 5 : contrôles par le service chargé de la police des eaux 

Le service en charge de la police de l'eau se réserve le droit de procéder à des vérifications inopinées
supplémentaires,  notamment en cas  de présomption d’infraction aux lois  et  aux réglementations  en
vigueur ou de non-conformité aux dispositions de la présente autorisation et à la charge exclusive du
bénéficiaire sans limitation.

Pour ce faire, le bénéficiaire, sur leur réquisition, met en place les conditions favorables pour les agents en
charge de la police de l'eau (DDTM, OFB) lors de la réalisation de toutes les mesures de vérification et
expérience utiles et leur fournit le personnel et les appareils nécessaires. L’accès aux points de mesure ou
de  prélèvement  sur  l’ouvrage  d’évacuation  est  aménagé,  notamment  pour  permettre  l’amenée  du
matériel de mesure.

ARTICLE 6 : Sanctions administratives et pénales

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, il pourra être fait application à l’encontre du
bénéficiaire,  des  sanctions  administratives  prévues  aux  articles  L  171-1  et  suivants  du  Code  de
l’Environnement, ainsi que des sanctions pénales prévues par les articles L 216-9 à 216-12 du même code. 
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ARTICLE 7 : Prescriptions complémentaires.

Si  les  principes  mentionnés  à  l’article  L  211-1  du  Code de  l’Environnement  ne  sont  pas  garantis  par
l’exécution des prescriptions du présent arrêté, le préfet peut imposer par arrêté complémentaire toutes
prescriptions spécifiques nécessaires.

ARTICLE 8 : Autres réglementations

Le présent  arrêté  ne dispense en aucun cas  le  bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations.

ARTICLE 9 : Changement du bénéficiaire de l’autorisation.

Lorsque le bénéfice de l’autorisation est transmis à une autre personne que celle qui est mentionnée au
dossier de demande d’autorisation, le nouveau bénéficiaire doit en faire la déclaration au préfet, dans les
trois mois qui suivent la prise en charge de l’ouvrage, conformément aux dispositions de l’article R 214-40-
2 du Code de l’Environnement.

ARTICLE 10 : Voies et délais de recours 

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l'article R514-3-1 du Code de l'environnement dans les conditions suivantes :

      1° Par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

      2° Par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers pour les intérêts mentionnés à
l'article 211-1 du code de l’environnement dans un délai de quatre mois à compter de l'affichage en mairie
dans  les  conditions  prévues  à  l’article  R214-37  du  code  de  l’environnement  ou  la  publication  de  la
décision sur le site internet de la préfecture dans les conditions définies au même article. 

Le  délai  court  à  compter  de  la  dernière  formalité  accomplie.  Si  l'affichage  constitue  cette  dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d'affichage de la décision.

Les  tiers  peuvent  également  déposer  une  réclamation  après  la  mise  en  service,  aux  seules  fins  de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois pour y
répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2 mois pour se
pourvoir contre cette décision.

Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  Citoyens »
accessible par le site internet www.telerecours.fr

ARTICLE 11 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté est transmise en mairie de la commune de Saze pour affichage pendant une
durée minimale d’un mois. 

Ces informations sont mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant une
durée d’au moins 6 mois.

Une copie du présent arrêté est transmise, pour information ;
• à l’Agence Régionale de Santé – Délégation Territoriale du Gard,
• à l’Agence de l'Eau – Délégation de Montpellier,
• au Conseil Départemental du Gard (SEMA),
• à l’Office Français de la Biodiversité (OFB) – Service départemental du Gard.
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ARTICLE 12 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 13 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le président de la communauté d’agglomération du Grand
Avignon, le maire de la commune de Saze, le directeur départemental des territoires et de la mer du
GARD,  le  directeur  régional  de  l’environnement  de  l’aménagement  et  du  logement  de  la  région
OCCITANIE, l’agence régionale de santé OCCITANIE - délégation départementale du GARD,  le chef du
service départemental de l’Office Français de la Biodiversité du GARD, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sur le site internet de la préfecture. 

Nîmes, le 21/05/2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation
le directeur départemental des 
territoires et de la mer du Gard 

Pour le directeur et par délégation, 
le chef du service eau et risques 

SIGNE
Vincent COURTRAY
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Direction départementale
des territoires et de la mer

 

Service eau et risques
Affaire suivie par : Marine MACHEFFE
Tél. : 04 66 62 62 73
marine.macheffe@gard.gouv.fr

ARRÊTÉ N°
portant autorisation simplifiée du système d’endiguement de Goudargues de classe C au sens de la

rubrique 3.2.6.0 de l’article R.214-1 et des articles R.562-13, R562-14 et R.214-113 du code de
l’environnement

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU  la  directive  2007/60/CE  du  23  octobre  2007  relative  à  l’évaluation  et  la  gestion  des  risques
d’inondations, dite « directive inondation », établissant un cadre pour une politique communautaire dans
le domaine de la prévention des inondations ;

VU le code de l'environnement notamment ses articles L. 181-1, L. 562-8-1, R. 181-13 et suivants, D. 181-15-1,
R. 214-1, R. 214-113, R. 214-114, R. 214-18, R. 214-119-1, R. 562-12 à R. 562-17 ;

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.5214-16, L.5216-5, et L.1111-8 ;

VU le code civil ;

VU la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  et  d’affirmation  des
métropoles (Loi MAPTAM) ;

VU le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité  technique  permanent  des  barrages  et  des  ouvrages  hydrauliques  et  modifiant  le  code  de
l’environnement ;

VU le  décret  n°  2015-526  du  12  mai  2015  relatif  aux  règles  applicables  aux  ouvrages  construits  ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de dangers des digues organisées en
systèmes d’endiguement et des autres ouvrages conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations
et les submersions ;
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VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du schéma directeur
d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du plan de gestion
des risques inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°  30-2024-03-21-00007  du  21/03/2024  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la décision de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,
portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la mer
du Gard ;

VU la lettre de la DDAF du 09 avril 2008 portant notification de la commune de Goudargues par le service
chargé de la police de l’eau des obligations du gestionnaire au regard du décret 2007-1735 du 11/12/2007
relatives aux digues de classe C ;

VU la délibération communautaire n°157-2014 du 18 décembre 2017 portant transfert de la compétence
GEMAPI et de ses missions HORS GEMAPI à l’EPTB Cèze ;

VU l’arrêté n° 20172112-B3-004 portant extension du périmètre du territoire de l’EPTB Cèze ;

VU l’arrêté n°20180611-B3-001 du 6 novembre 2018 portant modification des statuts du Syndicat Mixte
d’Aménagement du Bassin Versant de la Cèze (SM AB Cèze) ;

VU  l’arrêté n°20191112-B3-004 portant modification des statuts du Syndicat Mixte d’Aménagement du
Bassin Versant de la Cèze (SM AB Cèze) suite au retrait du département du Gard au 1 er janvier 2020
transformant le syndicat mixte ouvert en syndicat mixte fermé ;

VU le procès-verbal de mise à disposition de la digue de Goudargues entre la commune de Goudargues,
propriétaire de l’ouvrage et l’EPCI-FP de la Communauté d’Agglomération du Gard Rhodanien en date du
20 septembre 2018 conformément à l’article L. 1321-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU le procès-verbal de mise à disposition de la digue de Goudargues entre l’EPCI-FP de la Communauté
d’Agglomération du Gard Rhodanien et l’EPTB Cèze en date du 14 novembre 2018 ;

VU la convention de gestion de la digue de Goudargues entre l’EPTB Cèze et la commune de Goudargues
en date du 20 septembre 2018 ; 

VU la demande de prorogation de délai de dépôt du dossier d’autorisation du système d’endiguement de
Goudargues sur la commune de Goudargues, déposée le 07 décembre 2021 par l’EPTB Cèze ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2022-01-03-00008 du 03 janvier 2022 portant prorogation de 18 mois du délai
pour le dépôt des  dossiers  de demande d’autorisation simplifiée pour  le système d’endiguement de
Goudargues;

VU la  demande  d’autorisation  du  système  d’endiguement  de  Goudargues  et  notamment  l’étude  de
danger,  déposée par  l’EPTB Cèze représenté par  son président,  enregistrée le  09 décembre 2022 au
guichet unique de l’eau sous le n° 30-2022-00339 ;

VU la demande d’avis adressée le 16 décembre 2022 à la DREAL Occitanie - Direction Risques Naturels/
Département Ouvrages Hydrauliques Concessions/Division Est ;
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VU la demande d’avis adressée le 16 décembre 2022 à l’Agence Régionale de Santé (ARS) Occitanie –
délégation territoriale du Gard ;

VU la demande d’avis adressée le 16 décembre 2022 à l’EPTB Cèze ;

VU l’avis de la DREAL Occitanie - Direction Risques Naturels / Département Ouvrages Hydrauliques et
Concessions / Division Est en date du 25 janvier 2023 ;

VU la demande de compléments adressée le 07/02/2023 à l’EPTB Cèze ;

VU les compléments reçus en date du 04/04/2023 ;

VU l’avis  de  la  DREAL  Occitanie  -  Direction  Risques  Naturels/  Département  Ouvrages  Hydrauliques
Concessions/Division Est en date du 11/05/2023 sur les compléments transmis ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée ;

VU la demande d’avis formulée à l’EPTB Cèze en date du 22 avril 2024 sur le projet d’arrêté préfectoral
d’autorisation du système d’endiguement de Goudargues ;

VU les remarques formulées par l’EPTB Cèze en date du 25 avril 2024 sur le projet d’arrêté préfectoral
d’autorisation du système d’endiguement de Goudargues ;

CONSIDÉRANT qu’en tant qu’autorité désignée au II de l’article R.562-12 du Code de l’environnement,
l’EPTB Cèze est compétent pour la défense contre les inondations ;

CONSIDÉRANT l’estimation  de la  population  protégée  par  le  système d’endiguement  fournie  par  le
pétitionnaire  dans  la  demande  susvisée  telle  que  prévue  au  IV  de  l’article  D.  181-15-1  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT le niveau de protection indiqué dans la demande susvisée et la carte de la zone protégée
associée à ce niveau de protection ;

CONSIDÉRANT que le système d’endiguement, objet de la demande, repose intégralement sur la digue
de Goudargues autorisée et classée par les arrêtés préfectoraux susvisés, que la demande a été déposée
avant  le  30  juin  2023,  que  le  système  d’endiguement  ne  nécessite aucuns  travaux  de  construction
d'ouvrages  neufs  ni  de  modifications  substantielles,  et  qu’il  peut  donc  être  fait  application  des
dispositions prévues à l’article II du R.562-19 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que l’étude de dangers, réalisée par un organisme agréé, justifie que les moyens humains
et  l’organisation  du  gestionnaire  permettent  de  garantir  le  maintien  des  performances  du  système
d’endiguement dans le temps, d’assurer une veille sur le risque de crue et de donner l’alerte en cas de
crise ;

CONSIDÉRANT que l’EPTB Cèze a apporté dans la demande d’autorisation susvisée la justification de la
maîtrise foncière de l’emprise du système d’endiguement ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;
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ARRÊTE

TITRE I : OBJET DE L'AUTORISATION

ARTICLE 1 : Autorisation du système d’endiguement

Le présent arrêté porte autorisation du système d’endiguement constitué par la digue de Goudargues sur
la commune de Goudargues en application des articles R562-18 à 20 du code de l’environnement.
Ce système situé sur  la commune de Goudargues est autorisé au titre de la rubrique 3.2.6.0 du tableau
annexé à l’article R.214-1 du code de l’environnement.

ARTICLE 2 : Bénéficiaire de l'autorisation et gestionnaire du système d’endiguement

L’EPTB Cèze (n° SIRET 253 002 349), représenté par son président, dont le siège est 95 chemin de la
Carrière 30500 SAINT Ambroix, est le bénéficiaire de la présente autorisation et gestionnaire du système
d’endiguement constitué par la digue de Goudargues. Par la suite, il est dénommé « le bénéficiaire ».

Le bénéficiaire respecte l’intégralité des prescriptions définies par la réglementation sur la sécurité des
ouvrages hydrauliques pour le système d’endiguement de la classe à laquelle il appartient, ainsi que les
dispositions du présent arrêté.
Le bénéficiaire est le gestionnaire unique du système d’endiguement au sens de l’article L. 562-8-1 du code
de l’environnement.
Le  gestionnaire  est  responsable  de  l’ouvrage  constituant  le  système d’endiguement.  A  ce  titre,  il  le
surveille et l’entretient conformément aux exigences réglementaires en vigueur.

TITRE II : CARACTÉRISTIQUES DU SYSTÈME D’ENDIGUEMENT

ARTICLE 3 : Composition du système d’endiguement

Le système d’endiguement est homogène sur tout son linéaire. La partie visible est de forme trapézoïdale
surmontée d’une arête. Sa hauteur varie de 1,5 à 2,5 et sa largeur en crête est d’1m.
Le pied de digue côté village est protégé par des matelas gabions.

Les caractéristiques de l’ouvrage sont :

Longueur en crête (m) 520

Type d’ouvrage Maçonnerie revêtue d’un enduit béton

Altitude min en crête (m NGF) 78,92 (RD23)

Altitude max en crête (m NGF) 79,27 (cimetière)

Hauteur de l’ouvrage / TN (m) 1,5 à 2,5

Le système d’endiguement comprend également les ouvrages suivants :
• Une traversée du chemin de Barquet 
• Une traversée du chemin de la Gas de Sauvet 
• Une ancienne conduite d’assainissement qui traverse la digue en fondation.

Le système d’endiguement de Goudargues ne comprend pas d’ouvrages de régulation.
La carte de localisation de l’ouvrage correspondant au système d’endiguement de Goudargues est en
annexe 1.
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ARTICLE 4 : Classe du système d’endiguement

Au vu de la demande susvisée estimant à 458 personnes la population protégée, la classe du système
d’endiguement objet du présent arrêté, au titre de l’article R.214-113 du code de l’environnement, est C.

ARTICLE 5 : Niveau de protection du système d’endiguement

En application de l’article R. 214-119-1 du code de l’environnement, le niveau de protection retenu par le
bénéficiaire et garanti par le système d’endiguement correspond à la crue décennale de la Cèze, soit un
débit de la Cèze à Goudargues d’environ 1 636 m³/s (9,03m à l’échelle de Tharaux). 

Les stations limnimétriques de référence utilisées pour déterminer les débits à Goudargues sont : 
• la station de Tharaux – V545401001
• la station de Montclus - V546401501

Hauteur d’eau à la station (m) Débit maximal (m3/s)

Période de retour Tharaux Montclus Tharaux Montclus Goudargues

10 ans 9,03 10,07 1400 1574 1636

Première mise en 
charge de la digue

8,41 9,55 1219 1371 1400

Premiers 
contournements de
la digue

9,45 10,37 1524 1713 1750

La localisation de ces lieux de référence de mesure du niveau de protection est reportée sur la carte en 
annexe 2.

TITRE III : MAÎTRISE FONCIÈRE ET ACCÈS AUX OUVRAGES

ARTICLE 6 : Justification de la maîtrise foncière du système d’endiguement

Le bénéficiaire justifie la maîtrise foncière sur les terrains d’assiette du système d’endiguement afin de
pouvoir exercer ses missions de gestion et de surveillance des ouvrages.

La prise d’effet de la prise de compétence GEMAPI de l’EPCI-FP compétent, la Communauté d’agglomération
Gard Rhodanien, a eu lieu en date du 20 septembre 2018 en substitution à la commune de Goudargues,
propriétaire et gestionnaire historique de l’ouvrage. 

Un procès-verbal de mise à disposition de l’ouvrage a été signé le 14 novembre 2018 entre la Communauté
d’agglomération Gard Rhodanien et l’EPTB Cèze.

ARTICLE 7 : Accès aux ouvrages

Le  bénéficiaire  s’assure  de  disposer  en  toutes  circonstances  d’un  accès  aux  ouvrages  composant  le
système d’endiguement afin de réaliser notamment la surveillance, l’entretien et les éventuels travaux y
compris ceux à effectuer en urgence.

S’agissant de l’accès, l’ouvrage est accessible via plusieurs chemins d’accès :

• la RD23,

• le chemin du Barquet

• le chemin de la Gas de Sauvet.

Il  n’existe pas de piste de part et d’autre de la digue. La digue est bordée de parcelles agricoles en
exploitation côté rivière et de champs ainsi que de quelques terrains privés habités (lieu-dit Le Plan) côté
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protégé. L’entretien de la digue est réalisé en la longeant de chaque côté et en circulant uniquement sur
l’emprise du domaine public communal. La digue figure dans le domaine public.

TITRE IV : CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE PROTÉGÉE

ARTICLE 8 : Délimitation de la zone protégée

La zone protégée est la zone que le gestionnaire souhaite soustraire à l’inondation des crues de la Cèze 
par le système d’endiguement et ce jusqu’au niveau de protection, objet de l’article 5 ci-avant. Elle se 
situe exclusivement au sein de la commune de Goudargues.

Elle est délimitée sur la carte en annexe 3.

ARTICLE 9 : Population de la zone protégée

Le nombre de personnes susceptibles d’être présentes dans la zone protégée est estimé à environ 458. Ce
nombre a été estimé à partir du recensement du bâti dans la zone protégée et des données INSEE (BD
parcellaire de 2017) sur la commune de Goudargues.

Comptabilisation du nombre de personnes susceptibles d’être présentes dans la zone protégée :
Nombre de bâtis Population

Bâtis « individuels » hors ERP 135 273

Commerces et restaurants

• Supermarché et magasins divers 2 40

• Autres commerces 14 70

• Restaurants/bars 5 75

TOTAL personnes susceptibles d’être présentes dans la ZP 458

Tout changement de la zone protégée, de nature à modifier de façon notable la population de la zone
protégée, devra être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments
d’appréciation.

TITRE V : PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES
A LA SÉCURITÉ DU SYSTÈME D’ENDIGUEMENT

ARTICLE 10 : Principe général

Conformément à l’article R 214-119-2 du code de l’environnement, les digues comprises dans le système
d’endiguement sont conçues, entretenues et surveillées de façon à garantir l’efficacité de la protection
procurée par ce système à la zone considérée contre les inondations provoquées par les crues de la Cèze.

ARTICLE 11 : Dossier technique

Le gestionnaire établit et tient à jour un dossier technique conformément aux prescriptions de l’article
R214-122 du code de l’environnement.
Ce dossier comprend notamment la documentation technique préexistante afférentes aux digues dans le
cadre de la réglementation en vigueur antérieurement au décret n° 215-526 du 12 mai 2015, à savoir les
comptes-rendus de VTA, les rapports de surveillance, etc.

Le dossier technique est conservé de façon à ce qu’il soit accessible et utilisable en toutes circonstances.
Il  est  tenu  à  la  disposition  du  service  de  l’État  en  charge  du  contrôle  de  la  sécurité  des  ouvrages
hydrauliques.
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ARTICLE 12 : Document d’organisation

Toute mise à jour du document d’organisation établi en application du 2° du I de l’article R214-122 du
code de l’environnement est à porter à la connaissance du Préfet.
Toutes les informations utiles relatives à la gestion d’une crise d’inondation, contenues dans le document
d’organisation et l’étude de dangers, et en particulier les modalités selon lesquelles l’alerte est donnée
pour intervenir aux fins de mise en sécurité des personnes quand des événements hydrométéorologiques
sont susceptibles d’inonder les territoires que le système d’endiguement vise à protéger, sont portées par
le gestionnaire à la connaissance :

• du maire de la commune de Goudargues ;
• des services du préfet en charge de la gestion de crise ;
• du service de prévision des crues compétent ;
• du service de contrôle des ouvrages hydrauliques.

Ce porter à connaissance est effectué dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent
arrêté et à l’occasion de toute modification notable des informations évoquées ci-dessus.

ARTICLE 13 : Registre d’ouvrage

Le gestionnaire établit le registre prévu au 3° du I de l’article R.124-122 du code de l’environnement. Ce
document contient les principaux renseignements relatifs aux travaux, à l'exploitation, à la surveillance, à
l'entretien  des  ouvrages  et  de  son  dispositif  d'auscultation,  aux  conditions  météorologiques  et
hydrologiques exceptionnelles et à l'environnement des ouvrages.

Le  registre  de  l’ouvrage  est  conservé  de  façon  à  ce  qu’il  soit  accessible  et  utilisable  en  toutes
circonstances. Il est tenu à la disposition du service de l’État en charge du contrôle de la sécurité des
ouvrages hydrauliques et du service police de l’eau.

ARTICLE 14 : Rapport de surveillance/ Visites techniques approfondies

Le  bénéficiaire  établit  et  transmet  au  préfet  (Service  de  Contrôle  de  la  Sécurité  des  Ouvrages
Hydrauliques),  un  rapport  de  surveillance  périodique  comprenant  la  synthèse  des  renseignements
figurant dans le registre d’ouvrage, celle des constatations effectuées lors des vérifications régulières, lors
des vérifications après crue et lors des visites techniques approfondies.

La périodicité des rapports de surveillance est fixée par l’article R. 214-126 du code de l’environnement, à
savoir tous les 6 ans.
Le rapport concerne l’ensemble des ouvrages qui composent le système d’endiguement, y compris ses
dispositifs  de  régularisation  des  écoulements  hydraulique,  il  est  transmis  dans  le  mois  suivant  sa
réalisation.

La première échéance de transmission du rapport de surveillance du nouveau Système d’Endiguement est
fixée au 31 décembre 2026.

Les visites techniques approfondies (VTA) portent sur l’ensemble des ouvrages décrits à l’article 3. Une
visite technique approfondie est réalisée au moins une fois entre deux rapports de surveillance.
Une visite  technique approfondie est  également effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’article 15 ci-dessous et susceptible de provoquer un endommagement du
système d’endiguement objet du présent arrêté.

ARTICLE 15 : Événements importants pour la sécurité hydraulique

En application de l’article R. 214-125 du code de l’environnement et de l’arrêté du 21 mai 2010 susvisé
définissant l’échelle de gravité des évènements, dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de
déclarer sans délai au préfet avec copie au service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de
la DREAL Occitanie tout événement ou évolution concernant ces ouvrages, ou son exploitation, mettant
en cause, ou susceptible de mettre en cause, la sécurité des personnes ou des biens.

Sans préjudice des mesures susceptibles d’être prescrites par le préfet, le bénéficiaire est tenu de prendre,
ou faire prendre, les dispositions nécessaires pour mettre fin aux causes de l’incident ou accident, évaluer
ses conséquences et y remédier.
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Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou des
aménagements, à la réalisation des travaux ou aux ouvrages et aménagements en résultant.

ARTICLE 16 : Étude de dangers

Conformément  à  l’article  R214-117  du  code  de  l’environnement,  l’étude  de  dangers  du  système
d’endiguement est actualisée au minimum tous les 20 ans. La prochaine actualisation est transmise au
Préfet  avant  le  31  décembre  2043  ou  avant  dès  lors  qu’une  des  hypothèses  ayant  prévalu  à  ses
conclusions est modifiée.

Les études de dangers sont systématiquement accompagnées d’un écrit du bénéficiaire précisant, le cas
échéant, les mesures qu’il s’engage à mettre en œuvre pour remédier aux éventuels défauts ou désordres
ou pour améliorer la sécurité de l’ouvrage qui seraient proposées dans ces documents.
Le gestionnaire établit les cartes obligatoires prévues dans l’EDD dans un format électronique vectoriel
les rendant utilisables par les autorités compétentes pour la mise en sécurité préventive des personnes. 
Elles sont transmises à :

• la DREAL – service en charge du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, 
• au maire de la commune de Goudargues, 
• aux services de secours dans le département, 
• aux services du préfet en charge de la gestion de crise

Ce porter à connaissance est effectué dans un délai de six mois à compter de la notification du présent
arrêté et à l’occasion de toute modification notable des informations évoquées ci-dessus.

TITRE VI : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 17 : Procédure de déclaration anti-endommagement

En  application  du  I  de  l’article  R.  554-7  du  code  de  l’environnement,  le  bénéficiaire  procède  à
l’enregistrement sur le guichet unique du téléservice « réseaux-et-canalisations.gouv.fr » des coordonnées
et  zones  d’implantation  des  ouvrages  constitutifs  du  système  d’endiguement  en  tant  qu’ouvrages
sensibles pour la sécurité au sens du I de l’article R. 554-2 du code de l’environnement.

Les  dispositions  relatives  à  cette  déclaration  sont  indiquées  sur  le  site  http://reseaux-et-
canalisations.gouv.fr
Le bénéficiaire est tenu de répondre, sous sa responsabilité, à toutes les déclarations de projet de travaux
(DT) et déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT), dans les conditions et les délais
spécifiés aux articles R. 554-22 et R. 554-26 du code de l’environnement.

ARTICLE 18 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets du présent arrêté modificatif, sont situés, installés
et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de porter à connaissance sans préjudice des
dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  porter  à  connaissance  doit  être  porté,  avant  sa
réalisation à la connaissance du préfet, conformément aux dispositions de l'article R. 181-46 du code de
l'environnement.

ARTICLE 19 : Changement de bénéficiaire

Le transfert de l’autorisation environnementale fait l’objet d’une déclaration au Préfet par le nouveau
bénéficiaire préalablement au transfert. La demande est conforme aux dispositions des articles R.181-47
du code de l’environnement.
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ARTICLE 20 : Cession définitive ou pour une période supérieure à deux ans

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée dans le présent arrêté, fait l’objet d’une déclaration par le gestionnaire, auprès du préfet dans le
mois qui suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que
l’arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.
En cas de cession définitive ou d’arrêt de plus de deux ans, il est fait application des dispositions de
l’article R.214-48 du code de l’environnement.

ARTICLE 21 : Accident – incidents

Tout  incident  ou  accident  intéressant  l’ouvrage  et  de  nature  à  porter  atteinte  à  l’un  des  éléments
énumérés à l’article L.211-1 du code de l’environnement doit être déclaré dans les conditions fixées à
l’article L.211-5 dudit code et à l’article 14 du présent arrêté.

ARTICLE 22 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de la présente autorisation dans les conditions fixées
par l’article L.181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre du gestionnaire les mesures de police prévues à
l’article L.171-8 du code de l’environnement.

ARTICLE 23 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :
• Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune de Goudargues ;
• Un extrait du présent arrêté, est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la commune

de Goudargues. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins
du maire ;

• Le présent arrêté est adressé au conseil municipal de la mairie de la commune de Goudargues et
aux  autres  autorités  locales  consultées  en  application  de  l'article  R  181-38  du  code  de
l'environnement ;

• Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré l'acte,
pendant une durée minimale d’un mois.

ARTICLE 24 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts

mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de  quatre  mois  à
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le
délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  " télérecours  citoyens "
accessible par le site internet www.telerecours.fr
III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II. les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du projet
mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente
pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.
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L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation, pour
y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision.

ARTICLE 25 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Goudargues, le directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement  et  du logement  de la  région Occitanie,  le  chef  de  service départemental  de l’office
français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera
tenue à la disposition du public dans la mairie de Goudargues.

Nîmes, le 06/05/2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service eau et risques

SIGNE 
Vincent COURTRAY
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ANNEXES

Annexe 1 : localisation de l’ouvrage composant le système d’endiguement de Goudargues
(EDD doc A p10) :

Annexe 2 : localisation du lieu de référence de mesure du niveau de protection :
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Annexe 3 : délimitation de la zone protégée (EDD doc A p9)
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Direction départementale
des territoires et de la mer

 

Service eau et risques

ARRÊTÉ N°
portant prescriptions complémentaires au titre de l’article R.562-14 du Code de l’environnement, 

concernant la demande d’autorisation du système d’endiguement de classe C de la digue de La Grand
Combe au sens de la rubrique 3.2.6.0 de l’article R.214-1 et des articles R.562-13 et R.214-113 du code de

l’environnement, intégrant une reconnaissance de l’antériorité au titre des articles L. 214-6 et R.214-53 du
code de l’environnement et un programme de travaux non substantiels

Le préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l'ordre national du Mérite

VU  la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau ;

VU  la  directive  2007/60/CE  du  23  octobre  2007  relative  à  l’évaluation  et  la  gestion  des  risques
d’inondations,  dite  « directive  inondation »,  établissant  un  cadre  pour  une politique communautaire
dans le domaine de la prévention des inondations ;

VU le code de l'environnement notamment ses articles L. 181-1, L. 562-8-1, R. 181-13 et suivants, D. 181-15-1,
R. 214-1, R. 214-113, R. 214-114, R. 214-18, R. 214-119-1, R. 562-12 à R. 562-17 ;

VU le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.5214-16, L.5216-5, et L.1111-8 ;

VU le code civil ;

VU la  loi  n°2014-58  du  27  janvier  2014  de  modernisation  de  l’action  publique  et  d’affirmation  des
métropoles (Loi MAPTAM) ;

VU le décret n° 2007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et au
comité  technique  permanent  des  barrages  et  des  ouvrages  hydrauliques  et  modifiant  le  code  de
l’environnement ;

VU le  décret  n°  2015-526  du  12  mai  2015  relatif  aux  règles  applicables  aux  ouvrages  construits  ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel du 7 avril 2017 précisant le plan de l’étude de dangers des digues organisées en
systèmes d’endiguement et des autres ouvrages conçus ou aménagés en vue de prévenir les inondations
et les submersions ;

VU  l'arrêté  du  préfet  coordonnateur  de  bassin  du  21  mars  2022  portant  approbation  du  schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;
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VU l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du plan de gestion
des risques inondation (PGRI) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

VU le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

VU L’arrêté  préfectoral  n°  30-2024-03-21-00007  du  21/03/2024  portant  délégation  de  signature  à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la décision de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer du Gard,
portant subdélégation de signature aux agents de la direction départementale des territoires et de la
mer du Gard ;

VU l’arrêté  n°20181604-B3-001  portant  changement  de  dénomination,  modification  des  statuts  et
extension du périmètre du Syndicat Mixte d’Aménagement et de Gestion Équilibrée des Gardons ;

VU l’arrêté n°20191112-B3-005 portant modification des statuts du Syndicat Mixte « Établissement Public
Territorial Bassin » (EPTB) des Gardons ;

VU la convention de gestion de l’ouvrage mixte système d’endiguement de La Grand Combe entre la
commune de La Grand Combe, propriétaire de l’ouvrage (partie amont) et l’EPTB Gardons en date du 1 er

février 2021 ;

VU la  convention  de  mise  à  disposition  d’agents  entre  la  commune de  La  Grand Combe et  l’EPTB
Gardons en date du 1er février 2021 ;

VU la  convention  de  mise  à  disposition  du  système  d’endiguement  de  La  Grand  Combe  entre  le
département du Gard, propriétaire de l’ouvrage (partie aval) et l’EPTB Gardons en date du 15 février
2022 ;

VU le procès-verbal de mise à disposition du tronçon communal de la digue de La Grand Combe entre la
commune de La Grand Combe, la Communauté d’Alès Agglomération et l’EPTB Gardons en date du 6
mars 2024 ;

VU la demande de prorogation de délai du dépôt du dossier d’autorisation du système d’endiguement
de La Grand Combe sur la commune de La Grand Combe, déposée le 06 décembre 2021 par l’EPTB
Gardons ;

VU l’arrêté préfectoral n° 30-2021-12-17-00005 du 17 décembre 2021 portant prorogation de 18 mois du
délai pour le dépôt des dossiers de demande d’autorisation simplifiée pour le système d’endiguement de
La Grand Combe ;

VU la demande d’autorisation du système d’endiguement de La Grand Combe et notamment l’étude de
danger, déposée par l’EPTB Gardons représenté par son président, enregistrée le 31 mars 2023 au guichet
unique de l’eau sous le n° 30-2023-00045 ;

VU la  demande d’avis  adressée  le  31  mars  2023  à  la  DREAL Occitanie  -  Direction  Risques  Naturels/
Département Ouvrages Hydrauliques Concessions/Division Est ;

VU la  demande  d’avis  adressée  le  31  mars  2023  à  l’Agence  Régionale  de  Santé  (ARS)  Occitanie  –
délégation territoriale du Gard ;

VU la demande d’avis adressée le 31 mars 2023 à l’EPTB Gardons ;

VU la demande d’avis adressée le 31 mars 2023 au service de prévisions des crues Grand Delta ; 
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VU la demande d’avis adressée le 31 mars 2023 au service prévention des risques de la DDTM du Gard ; 

VU l’avis de la DREAL Occitanie - Direction Risques Naturels / Département Ouvrages Hydrauliques et
Concessions / Division Est en date du 14 avril 2023 ;

VU l’avis du service de prévisions des crues Grand Delta en date du 03 avril 2023 ;

VU la demande de compléments adressée le 20 avril 2023 à l’EPTB Gardons;

VU les compléments reçus en date du 18 septembre 2023 ;

VU l’avis  favorable  de  la  DREAL  Occitanie  -  Direction  Risques  Naturels/  Département  Ouvrages
Hydrauliques Concessions/Division Est en date du 12 mars 2024 sur les compléments transmis ;

VU l’ensemble des pièces du dossier de la demande sus-visée ;

VU la  demande  d’avis  formulée  à  l’EPTB  Gardons  en  date  du  22  avril  2024  sur  le  projet  d’arrêté
préfectoral d’autorisation du système d’endiguement de La Grand Combe ;

VU les remarques formulées par l’EPTB Gardons en date du 29 et 30 avril  2024 sur le projet d’arrêté
préfectoral d’autorisation du système d’endiguement de La Grand Combe ;

CONSIDÉRANT qu’en tant qu’autorité désignée au II de l’article R.562-12 du Code de l’environnement,
l’EPTB Gardons est compétent pour la défense contre les inondations ;

CONSIDÉRANT l’estimation de la  population protégée par  le  système d’endiguement fournie  par  le
pétitionnaire  dans  la  demande  susvisée  telle  que  prévue  au  IV  de  l’article  D.  181-15-1  du  code  de
l’environnement ;

CONSIDÉRANT le niveau de protection indiqué dans la demande susvisée et la carte de la zone protégée
associée à ce niveau de protection ;

CONSIDÉRANT que le système d’endiguement, objet de la demande, repose intégralement sur la digue
de La Grand Combe autorisée au titre de la reconnaissance de l’antériorité déposée simultanément, que
la demande a été déposée avant le 30 juin 2023, qu’elle ne concerne aucun travaux de construction
d'ouvrages  neufs  ni  de  modifications  substantielles,  et  qu’il  peut  donc  être  fait  application  des
dispositions prévues à l’article II du R.562-19 du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que  l’aménagement  hydraulique  de  Sainte  Cécile  d’Andorge,  autorisé  par  arrêté
préfectoral du 16 juin 2022 au titre de la rubrique 3260, accompagne le système d’endiguement de La
Grand Combe et impacte la zone protégée ; 

CONSIDÉRANT que le diagnostic approfondi a montré qu’il n’y avait pas de zone protégée « pied sec » si
les clapets anti-retours sur les ouvrages traversants n’étaient pas mis en place ;

CONSIDÉRANT que le programme de travaux non substantiels permet d’assurer la fonctionnalité et la
pérennité  du  système  d’endiguement  et  que  seulement  à  l’issue  des  travaux  réalisés,  le  système
d’endiguement remplira ses fonctions d’ouvrage de protection contre les inondations; 

CONSIDÉRANT que seulement à l’issue des travaux réalisés, le gestionnaire de l’ouvrage garantit une
zone protégée déterminée par un niveau de protection sur le système d’endiguement ;
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CONSIDÉRANT que l’étude de dangers, réalisée par un organisme agréé, justifie que les moyens humains
et  l’organisation  du  gestionnaire  permettent  de  garantir  le  maintien  des  performances  du  système
d’endiguement dans le temps, d’assurer une veille sur le risque de crue et de donner l’alerte en cas de
crise ;

CONSIDÉRANT que l’EPTB Gardons a apporté dans la demande d’autorisation susvisée la justification de
la maîtrise foncière de l’emprise du système d’endiguement ;

SUR PROPOSITION de monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer du Gard ;

ARRÊTE

TITRE I : RECONNAISSANCE DE L’ANTÉRIORITÉ 

ARTICLE 1 : Identification du propriétaire 

L‘ouvrage de La Grand Combe est un ouvrage dit « mixte », assurant les fonctions de protection contre
les inondations et supportant une voirie communale et départementale. 
Le  système  d’endiguement  de  La  Grand  Combe  est  composé  de  tronçons  de  digues  établis  sur  le
domaine public de la commune de La Grand Combe et du département du Gard.

ARTICLE 2 : Emplacement de l’ouvrage 

La digue communale de La Grand Combe, d’une longueur de 570 ml, débute au niveau de la gendarmerie
jusqu’au pont des Pelouses.
La digue départementale de La Grand Combe, d’une longueur de 315 ml, est située entre le pont des
Pelouses  et  la  passerelle  du Ristre.  Elle  supporte  la  RD 297 (quai  du  11  novembre 1918).  Le  tronçon
départemental débute au droit de l’ancrage du pont des Pelouses à la digue et finit au niveau du premier
bâtiment des HLM situé à 180 ml en amont de la passerelle du Ristre. Le restant du linéaire de la RD 297
n’est pas considéré comme une digue.
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TITRE II : OBJET DE L’AUTORISATION

ARTICLE 3 : Système d’endiguement

Le présent arrêté porte autorisation du système d’endiguement de La Grand Combe sur la commune de
La Grand Combe en application de l’article R.562-18 à 20 du code de l’environnement.

Ce système d’endiguement situé sur la commune de La Grand Combe est autorisé au titre de la rubrique
3.2.6.0 du tableau annexé à l’article R.214-1 du code de l’environnement.

Rubrique Intitulé Régime

3.2.6.0 3.2.6.0. Ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les 
inondations et les submersions :

-système d'endiguement au sens de 
l'article R. 562-13 (A) ;

-aménagement hydraulique au sens de
l'article R. 562-18 (A) ;

Autorisation

ARTICLE 4 : Bénéficiaire de l'autorisation et gestionnaire du système d’endiguement

L’établissement  public  territorial  de  bassin  Gardons  (EPTB  Gardons),  n°  SIRET  253  002  711  00021,
représenté par son président,  dont le  siège est  6 avenue du Général,  LECLERC 30000 NÎMES,  est  le
bénéficiaire de la présente autorisation et gestionnaire du système d’endiguement constitué par la digue
de La Grand Combe. Par la suite, il est dénommé « le bénéficiaire ».

Le bénéficiaire respecte l’intégralité des prescriptions définies par la réglementation sur la sécurité des
ouvrages hydrauliques pour le système d’endiguement de la classe à laquelle il appartient, ainsi que les
dispositions du présent arrêté.
Le bénéficiaire est le gestionnaire unique du système d’endiguement au sens de l’article L. 562-8-1 du
code de l’environnement.

Le  gestionnaire  est  responsable  de  l’ouvrage  constituant  le  système d’endiguement.  A  ce  titre,  il  le
surveille et l’entretient conformément aux exigences réglementaires en vigueur.

TITRE III : CARACTÉRISTIQUES DU SYSTÈME D’ENDIGUEMENT

ARTICLE 5 : Composition du système d’endiguement

Le  système  d’endiguement  de  La  Grand  Combe  est  constitué  d’ouvrages  mixtes  de  type  quai  en
maçonneries et remblais d’environ 890 m de longueur, implantés sur la berge rive gauche du Gardon
d’Alès.  Il  repose  uniquement  sur  des  ouvrages  contributifs :  voiries  communales  et  départementales
établies sur le domaine public de la commune de La Grand Combe et du département du Gard.
L’ouvrage est constitué :

• de  digues  composées  d’un  mur  de  quai  côté  rivière,  d’une  voirie  en  crête  et  d’un  mur  de
soutènement côté protégé :
◦ la digue constituée de la voirie communale de la Grand Combe, d’une longueur de 570 ml,

débute au niveau de la gendarmerie jusqu’au pont des Pelouses,
◦ la digue constituée de la voirie départementale (RD297 -quai du 11 novembre 1918), d’une

longueur de 315 ml, est située entre le pont des Pelouses et la passerelle du Ristre. Elle débute
au droit de l’ancrage du pont des Pelouses à la digue et finit au niveau du premier bâtiment
des HLM situé à 180 ml en amont de la passerelle du Ristre. Le restant du linéaire de la RD 297
est considéré comme n’étant pas une digue.
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• de tronçons d’ancrage, de typologie similaire mais ne présentant pas de dénivelé avec le terrain
côté terre qui, sans être des digues, permettent de disposer d’une continuité de l’ouvrage côté
rivière et  constituent à ce titre,  sur  une partie de leur linéaire,  des ouvrages participant à la
protection.

L’ouvrage a été scindé en 5 tronçons dont les caractéristiques sont développées dans le tableau ci-après.

Les caractéristiques des tronçons de l’ouvrage sont :

Tronçons Parement amont Crête Parement aval PM début / PM fin

1.1 * Mur de
soutènement

maçonné 
Hauteur moyenne :

4 m

Largeur de 10m environ,
supporte la route

communale et
départementale 

Absent 90 -140

1.2 Mur maçonné – hauteur max 1m 140 - 445

1.3 Murs de soutènement maçonnés
Hauteur max : 2,5 m

445 - 830

2.1 Mur de
soutènement

maçonné 
Hauteur moyenne :

3,5 m

Largeur de 10 m environ,
supporte la route
départementale

Murs de soutènement maçonnés
Hauteur max : 2 m

830 - 930

2.2 * Absent, TN en pente douce 930 - 980

* : les tronçons 1.1 et 2.2 sont dépourvus de parement aval. Ils ne présentent pas de surélévation topographique par
rapport à la zone protégée et ne peuvent donc pas être considérées comme des éléments de « digue ».

En revanche, ils sont tous deux intégrés au système d’endiguement, sur un linéaire de cinquante mètres, en tant
qu’ancrages des tronçons endigués.

La carte de localisation de l’ouvrage correspondant au système d’endiguement de La Grand Combe est
en annexe 1.

ARTICLE 6 : Classe du système d’endiguement

Au vu de la  demande susvisée estimant à  680 habitants  et  employés et  en considérant la  capacité
maximale des ERP (800 personnes), la zone protégée peut atteindre 1480 personnes. La classe du système
d’endiguement objet du présent arrêté, au titre de l’article R.214-113 du code de l’environnement, est C.

ARTICLE 7 : Niveau de protection du système d’endiguement

En application de l’article R. 214-119-1 du code de l’environnement, le niveau de protection retenu par le
bénéficiaire et garanti par le système d’endiguement correspond à une côte de 184,6 m NGF atteinte au
droit du pont des Pelouses, ce qui correspond à une crue de période de retour d’environ 300 ans, en
prenant  en  compte l’effet  de  l’aménagement  hydraulique constitué  par  le  barrage  de Sainte  Cécile
d’Andorge.

Ce niveau de protection sera assuré après réalisation des travaux décrits au titre V du présent arrêté. Le 
lieu de référence pour mesurer le niveau de protection du système d’endiguement de la Grand Combe 
est pris au pont des Pelouses Lucie Aubrac.
L’échelle limnimétrique et la station de surveillance sont en place à ce jour.

La localisation du lieu de référence de mesure du niveau de protection est reportée sur la carte en 
annexe 2.

TITRE IV : MAÎTRISE FONCIÈRE ET ACCÈS AUX OUVRAGES

ARTICLE 8 : Justification de la maîtrise foncière du système d’endiguement

Le bénéficiaire justifie la maîtrise foncière sur les terrains d’assiette du système d’endiguement afin de
pouvoir exercer ses missions de gestion et de surveillance des ouvrages.

Dans  le  cadre  du  transfert  de  la  compétence  « Gestion  des  Milieux  Aquatiques  et  Prévention  des
Inondations » (GEMAPI) et dans le but d’assurer les missions d’entretien et de surveillance des ouvrages
par le gémapien, des conventions de mise à disposition des ouvrages ont été signées :
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• entre  la  commune  de  La  Grand  Combe,  propriétaire  de  l’ouvrage  (partie  amont)  et  l’EPTB
Gardons, détenteur de la compétence GEMAPI, le 01 février 2022,

• entre le département du Gard, propriétaire de l’ouvrage (partie aval) et l’EPTB Gardons, gémapien
le 15 février 2022.

Le procès-verbal de mise à disposition du tronçon communal de la digue de La Grand Combe entre la
commune de La Grand Combe, la Communauté d’Alès Agglomération et l’EPTB Gardons est entré en
vigueur le 6 mars 2023. 

ARTICLE 9 : Accès aux ouvrages

Le  bénéficiaire  s’assure  de  disposer  en  toutes  circonstances  d’un  accès  aux  ouvrages  composant  le
système d’endiguement afin de réaliser notamment la surveillance, l’entretien et les éventuels travaux y
compris ceux à effectuer en urgence.

S’agissant de l’accès, l’ouvrage est accessible :

• par la route située en crête, à savoir le quai du 11 novembre 1918.

• par plusieurs escaliers situés à l’extrémité aval et amont du système d’endiguement

• par les voies communales en pied sur la majeure partie du linéaire,

L’EPTB  Gardons  prévoit  de  mettre  en  œuvre  une  procédure  en  2024  et  2025,  afin  de  permettre
l’accessibilité aux parements aval des digues dans les secteurs qui nécessitent le passage sur des terrains
privés. Dans l’attente de l’établissement de conventions, la surveillance du parement aval se fera depuis
la crête de l’ouvrage. Le parcellaire est synthétisé dans le tableau suivant. 

TITRE V : PROGRAMME DE TRAVAUX NON SUBSTANTIELS

ARTICLE 10 : Caractéristiques des travaux 

Les travaux présentés (cf DDAE chapitre 4.2 et Rapport n° : 18F-144-RM-8) permettent d’assurer la 
fonctionnalité et la pérennité du système d’endiguement. 
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Ils consistent :
• à la mise en place de clapets anti-retour sur 16 ouvrages traversants intégrés au système 

d’endiguement.

• à des opérations de gros entretiens pour pallier aux désordres observés lors de la visite technique 
approfondie :
◦ réfection de joints, traitement de fissures sur les maçonneries ;
◦ traitement de la végétation ;
◦ traitement de 2 fosses d’érosion.

La carte de localisation des différentes interventions à réaliser sur l’ouvrage est présentée en annexe n°3.

Au titre de la rubrique 3260, ces travaux ne constituent pas une modification substantielle aux ouvrages.

ARTICLE 11 : Calendrier des travaux et période de réalisation

Le gémapien s’engage à réaliser l’ensemble des travaux décrits à l’article 10 sur la période 2024-2026 avec 
un achèvement des travaux prévu au plus tard le 31 décembre 2026. 

ARTICLE 12 : Prescriptions particulières en phase travaux 

Au moins 15 jours avant le démarrage des travaux, le bénéficiaire communique la date prévisionnelle
d’intervention au service chargé de la police de l’eau (DDTM (ddtm-ser@gard.gouv.fr) et au service de
contrôle  de  la  sécurité  des  ouvrages  hydrauliques  (DREAL  Occitanie/DRN/DOHC  -  dohc.drn.dreal-
occitanie@developpement-durable.gouv.fr) et les comptes-rendus pendant toute la phase chantier.

La date d’achèvement déclarée par le maître d’ouvrage constituera la date de mise en service du système
d’endiguement. Le Dossier des Ouvrages Exécutés, comportant notamment une note confirmant que les
travaux réalisés sont conformes aux travaux prévus et ne remettent pas en cause les conclusions de
l’étude de dangers, est transmis aux services cités ci-dessus au plus tard un mois après la mise en service
des ouvrages.

Phase travaux     :  
En ce qui concerne le passage des engins de chantier dans le lit  mineur du Gardon, sous réserve de
justifier de l’absence d’alternative, et uniquement pour les besoins du chantier, seule une traversée (aller-
retour) est autorisée par jour. 
Une note explicative est  transmise pour validation 2 mois  minimum avant le  début du chantier  aux
services en charge de la  police de l’eau de la  DDTM et de l’OFB.  Elle  détaille,  après justification de
l’absence d’alternative, notamment les conditions de traversée en fonction des conditions hydrologiques
du Gardon.
Si un départ de matières en suspension est observé par le bénéficiaire, l'opération est momentanément
stoppée le temps que le cours d’eau retrouve une situation compatible avec la préservation des enjeux
mentionnés à l'article L211-1 du code de l'environnement.

Gestion des déblais/remblais
Des remblais provisoires sont autorisés au droit des sites de travaux uniquement pendant la phase de
chantier déclarée sous la responsabilité pleine et entière du bénéficiaire en cas de crue. A l’issue de celle-
ci, tout remblai doit être retiré et évacué en filière de traitement conforme avec la réglementation en
vigueur.

Accès     :  
Le bénéficiaire interdit l’accès au chantier à toute personne extérieure afin de garantir la sécurité du
public. Les zones du chantier sont clôturées.

Information/Communication
Le  bénéficiaire  prend  les  mesures  nécessaires  afin  de  matérialiser  le  chantier  par  des  panneaux
d’information.
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ARTICLE 13 : Mesures d’évitement et de réduction des impacts en phase chantier

Le bénéficiaire s’assure de l’entretien des engins de chantier afin d’éviter toute pollution.

Le bénéficiaire propose, pour validation à la DDTM-SER, un mois avant le démarrage du chantier,  un
protocole afin de limiter et de gérer les départs de fines et de matières en suspension dans le cours
d’eau.

ARTICLE 14 : Modalités de surveillance pendant la phase travaux

Risque de crue
Les installations de  chantier (stockage des engins en dehors des heures de travaux) sont placées hors
zone inondable. Si l’installation de chantier est envisagée en zone inondable, le bénéficiaire fournit une
note explicative pour validation 2 mois minimum avant le début du chantier aux services en charge de la
police de l’eau de la DDTM du Gard décrivant les raisons pour lesquelles la zone de chantier ne peut être
installée ailleurs notamment au regard du règlement PPRi et définissant le protocole d’évacuation en cas
de vigilance inondation annoncée.

Le bénéficiaire (ou les entreprises attributaires des marchés de travaux publics mandatées) est en relation
avec un service de prévision de crue et s’assure des conditions météorologiques avant et pendant la
phase chantier en consultant le service d’alerte météorologique de Météo France, et procède à la mise en
sécurité du chantier en cas de risque de crue (service Vigicrues ) : mise hors de champ d'inondation du
matériel de chantier et évacuation du personnel de chantier.

A  tout  moment,  le  bénéficiaire  (ou  les  entreprises  attributaires  des  marchés  de  travaux  publics
mandatées) est en capacité d'évacuer tous les matériels et engins de la zone inondable du Gardon en cas
d'alerte météorologique.

Le plan d’action et les procédures en cas d'alerte météorologique sont intégrés aux cahiers des charges
de consultation aux entreprises.

Risque de pollution accidentelle
En cas d’incident, susceptible de provoquer une pollution accidentelle, le bénéficiaire prend toutes les
dispositions afin d’en limiter les effets sur le milieu récepteur. Il informe, dans les meilleurs délais, les
services (SDIS, OFB, SER- DDTM du Gard) de l’incident et des mesures prises pour y faire face.

Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou de
l’installation, à la réalisation des travaux ou à l’aménagement en résultant ou à l’exercice de l’activité.

ARTICLE 15 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents exerçant la police de l’eau ainsi  que les agents habilités pour constater les infractions en
matière de police de l’eau et milieux aquatiques ont en permanence libre accès au chantier.

ARTICLE 16 : Remise en état de fin de chantier

À l’issue du chantier, la zone de chantier est remise en état. Les déchets de chantier sont évacués dans
une filière de traitement conforme avec la réglementation en vigueur.  Les bordereaux de dépôt des
déblais et autres déchets sont remis au service en charge de la police de l'eau.

TITRE VI : CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE PROTÉGÉE

ARTICLE 17 : Délimitation de la zone protégée

La zone protégée est la zone que le gestionnaire souhaite soustraire à l’inondation des crues du Gardon 
d’Alès par le système d’endiguement et ce jusqu’au niveau de protection, objet de l’article 7 ci-avant. Elle 
se situe exclusivement au sein de la commune de La Grand Combe.
Elle est délimitée sur la carte en annexe 1.

9
89, rue Weber – 30907 NIMES CEDEX 2 Tél : 04 66 62 62 00 - Fax : 04 66 23 28 79 - www.gard.gouv.fr

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2024-05-14-00003 - Arrêté portant prescriptions

complémentaires au titre de l�article R.562-14 du Code de l�environnement concernant la demande d�autorisation du système

d�endiguement de classe C de la digue de La Grand Combe au sens de la rubrique 3.2.6.0 de l�article R.214-1 et des articles R.562-13

et R.214-113 du code de l�environnement, intégrant une reconnaissance de l�antériorité au titre des articles L. 214-6 et R.214-53 du

code de l�environnement et un programme de travaux non substantiels

44



ARTICLE 18 : Population de la zone protégée

Le nombre de personnes susceptibles d’être présentes dans la zone protégée est estimé à environ 1480.
Ce nombre a été estimé à partir des données INSEE 2018 sur la commune de La Grand Combe.

Comptabilisation du nombre de personnes susceptibles d’être présentes dans la zone protégée :

Catégorie Nombre de bâtis Population estimée Observations

Population résidente 315 logements 640 habitants 185 maisons individuelles
dont la majorité avec étage

et 10 bâtiments HLM
(environ 130 logements)

Population
saisonnière

0 établissement 0 Aucun établissement
d’hébergement touristique

identifié dans la zone
protégée

Population active 8 entreprises 40 emplois dont 30 emplois de
CEVENNES VOYAGES

Capacité  maximale
des ERP

3 ERP 800 personnes Stade : #300 personnes
Salle polyvalente : #200

personnes
Collège : #300 élèves

Tout changement de la zone protégée, de nature à modifier de façon notable la population de la zone
protégée, devra être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet, avec tous les éléments
d’appréciation.

TITRE VII : PRESCRIPTIONS SPÉCIFIQUES RELATIVES
A LA SÉCURITÉ DU SYSTÈME D’ENDIGUEMENT

ARTICLE 19 : Principe général

Conformément à l’article R 214-119-2 du code de l’environnement, les digues comprises dans le système
d’endiguement sont conçues, entretenues et surveillées de façon à garantir l’efficacité de la protection
procurée  par  ce  système à  la  zone  considérée  contre  les  inondations  provoquées  par  les  crues  du
Gardon.

ARTICLE 20 : Dossier technique

Le gestionnaire établit et tient à jour un dossier technique conformément aux prescriptions de l’article
R214-122 du code de l’environnement.

Le dossier technique est conservé de façon à ce qu’il soit accessible et utilisable en toutes circonstances.
Il  est  tenu  à  la  disposition  du  service  de  l’État  en  charge  du  contrôle  de  la  sécurité  des  ouvrages
hydrauliques.

ARTICLE 21 : Document d’organisation

Toutes les informations utiles relatives à la gestion d’une crise d’inondation, contenues dans le document
d’organisation et l’étude de dangers, et en particulier les modalités selon lesquelles l’alerte est donnée
pour intervenir aux fins de mise en sécurité des personnes quand des événements hydrométéorologiques
sont susceptibles d’inonder les territoires que le système d’endiguement vise à protéger, sont portées par
le gestionnaire à la connaissance :
    • du maire de la commune de La Grand Combe ;
    • des services du préfet en charge de la gestion de crise ;
    • du service de prévision des crues compétent ;
    • du service de contrôle des ouvrages hydrauliques.
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Ce porter à connaissance est  effectué dans un délai  de deux mois  à compter de la  notification du
présent arrêté et à l’occasion de toute modification notable des informations évoquées ci-dessus.
Toute mise à jour du document d’organisation établi en application du 2° du I de l’article R214-122 du
code de l’environnement est à porter à la connaissance du Préfet.

ARTICLE 22 : Registre d’ouvrage

Le gestionnaire établit le registre prévu au 3° du I de l’article R.124-122 du code de l’environnement. Ce
document contient les principaux renseignements relatifs aux travaux, à l'exploitation, à la surveillance, à
l'entretien  des  ouvrages  et  de  son  dispositif  d'auscultation,  aux  conditions  météorologiques  et
hydrologiques exceptionnelles et à l'environnement des ouvrages.
Le  registre  de  l’ouvrage  est  conservé  de  façon  à  ce  qu’il  soit  accessible  et  utilisable  en  toutes
circonstances. Il est tenu à la disposition du service de l’État en charge du contrôle de la sécurité des
ouvrages hydrauliques et du service police de l’eau.

ARTICLE 23 : Rapport de surveillance/ Visites techniques approfondies

Le  bénéficiaire  établit  et  transmet  au  préfet  (Service  de  Contrôle  de  la  Sécurité  des  Ouvrages
Hydrauliques),  un  rapport  de  surveillance  périodique  comprenant  la  synthèse  des  renseignements
figurant dans le registre d’ouvrage, celle des constatations effectuées lors des vérifications régulières, lors
des vérifications après crue et lors des visites techniques approfondies.
La périodicité des rapports de surveillance est fixée par l’article R. 214-126 du code de l’environnement, à
savoir tous les 6 ans.
Le rapport concerne l’ensemble des ouvrages qui composent le système d’endiguement, y compris ses
dispositifs  de  régularisation  des  écoulements  hydraulique,  il  est  transmis  dans  le  mois  suivant  sa
réalisation.

La première échéance de transmission du rapport de surveillance du nouveau Système d’Endiguement
est fixée au 31 décembre 2028.

Les visites techniques approfondies (VTA) portent sur l’ensemble des ouvrages décrits à l’article 3. Une
visite technique approfondie est réalisée au moins une fois entre deux rapports de surveillance.
Une visite technique approfondie est également effectuée à l’issue de tout événement ou évolution
déclaré en application de l’article 24 ci-dessous et susceptible de provoquer un endommagement du
système d’endiguement objet du présent arrêté.

ARTICLE 24 : Événements importants pour la sécurité hydraulique

En application de l’article R. 214-125 du code de l’environnement et de l’arrêté du 21 mai 2010 susvisé
définissant l’échelle de gravité des évènements, dès qu’il en a connaissance, le bénéficiaire est tenu de
déclarer sans délai au préfet avec copie au service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques
de la  DREAL Occitanie  tout  événement  ou évolution concernant  ces  ouvrages,  ou  son exploitation,
mettant en cause, ou susceptible de mettre en cause, la sécurité des personnes ou des biens.
Sans  préjudice  des  mesures  susceptibles  d’être  prescrites  par  le  préfet,  le  bénéficiaire  est  tenu  de
prendre,  ou  faire  prendre,  les  dispositions  nécessaires  pour  mettre  fin  aux  causes  de  l’incident  ou
accident, évaluer ses conséquences et y remédier.
Le bénéficiaire est responsable des accidents ou dommages imputables à l’utilisation de l’ouvrage ou des
aménagements, à la réalisation des travaux ou aux ouvrages et aménagements en résultant.

ARTICLE 25 : Étude de dangers

Le  gestionnaire  transmet  les cartes  obligatoires  prévues  dans  l’étude  de  dangers  dans  un  format
électronique vectoriel  les  rendant utilisables  par  les  autorités  compétentes pour la  mise en sécurité
préventive des personnes à :

• la DREAL – service en charge du contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques, 
• au maire de la commune de La Grand Combe, 
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• aux services de secours dans le département, 
• aux services du préfet en charge de la gestion de crise.

Ce porter à connaissance est  effectué dans un délai  de deux mois  à compter de la  fin des travaux
mentionnés  à  l’article  10  du  présent  arrêté  et  à  l’occasion  de  toute  modification  notable  des
informations évoquées ci-dessus.

Conformément  à  l’article  R214-117  du  code  de  l’environnement,  l’étude  de  dangers  du  système
d’endiguement est actualisée au minimum tous les 20 ans. La prochaine actualisation est transmise au
Préfet avant le 31 août 2043 ou avant dès lors qu’une des hypothèses ayant prévalu à ses conclusions est
modifiée.

Les études de dangers sont systématiquement accompagnées d’un écrit du bénéficiaire précisant, le cas
échéant, les mesures qu’il s’engage à mettre en œuvre pour remédier aux éventuels défauts ou désordres
ou pour améliorer la sécurité de l’ouvrage qui seraient proposées dans ces documents.

TITRE VIII : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 26 : Procédure de déclaration anti-endommagement

En  application  du  I  de  l’article  R.  554-7  du  code  de  l’environnement,  le  bénéficiaire  procède  à
l’enregistrement sur le guichet unique du téléservice « réseaux-et-canalisations.gouv.fr » des coordonnées
et  zones  d’implantation  des  ouvrages  constitutifs  du  système  d’endiguement  en  tant  qu’ouvrages
sensibles pour la sécurité au sens du I de l’article R. 554-2 du code de l’environnement.

Les  dispositions  relatives  à  cette  déclaration  sont  indiquées  sur  le  site  http://reseaux-et-
canalisations.gouv.fr
Le bénéficiaire est tenu de répondre, sous sa responsabilité, à toutes les déclarations de projet de travaux
(DT) et déclaration d’intention de commencement de travaux (DICT), dans les conditions et les délais
spécifiés aux articles R. 554-22 et R. 554-26 du code de l’environnement.

ARTICLE 27 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, ouvrages, travaux ou activités, objets du présent arrêté modificatif, sont situés, installés
et exploités conformément aux plans et contenu du dossier de porter à connaissance sans préjudice des
dispositions du présent arrêté.
Toute modification apportée aux ouvrages, installations, à leur mode d'utilisation, à la réalisation des
travaux ou à l'aménagement en résultant, à l'exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un
changement  notable  des  éléments  du  dossier  de  porter  à  connaissance  doit  être  porté,  avant  sa
réalisation à la connaissance du préfet, conformément aux dispositions de l'article R. 181-46 du code de
l'environnement.

ARTICLE 28 : Changement de bénéficiaire

Le transfert de l’autorisation environnementale fait l’objet d’une déclaration au Préfet par le nouveau
bénéficiaire préalablement au transfert. La demande est conforme aux dispositions des articles R.181-47
du code de l’environnement.

ARTICLE 29 : Cession définitive ou pour une période supérieure à deux ans

La cessation définitive, ou pour une période supérieure à deux ans, de l’exploitation ou de l’affectation
indiquée dans le présent arrêté, fait l’objet d’une déclaration par le gestionnaire, auprès du préfet dans le
mois qui suit la cessation définitive ou le changement d’affectation et au plus tard un mois avant que
l’arrêt de plus de deux ans ne soit effectif.
En cas de cession définitive ou d’arrêt de plus de deux ans, il est fait application des dispositions de
l’article R.214-48 du code de l’environnement.
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ARTICLE 30 : Accident – incidents

Tout  incident  ou  accident  intéressant  l’ouvrage  et  de  nature  à  porter  atteinte  à  l’un  des  éléments
énumérés à l’article L.211-1 du code de l’environnement doit être déclaré dans les conditions fixées à
l’article L.211-5 dudit code et à l’article 14 du présent arrêté.

ARTICLE 31 : Accès aux installations et exercice des missions de police

Les agents en charge de mission de contrôle au titre du code de l’environnement ont libre accès aux
activités, installations, ouvrages ou travaux relevant de la présente autorisation dans les conditions fixées
par l’article L.181-16 du code de l’environnement. Ils peuvent demander communication de toute pièce
utile au contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

En cas de non-respect des dispositions du présent arrêté, et indépendamment des poursuites pénales qui
pourraient être engagées, il pourra être pris à l’encontre du gestionnaire les mesures de police prévues à
l’article L.171-8 du code de l’environnement.

ARTICLE 32 : Publication et information des tiers

En application de l’article R.181-44 du code de l’environnement :
• Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune de La Grand Combe ;
• Un extrait du présent arrêté, est affiché pendant une durée minimale d’un mois dans la commune

de La Grand Combe. Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les
soins du maire ;

• Le présent arrêté est  adressé au conseil  municipal  de la  mairie de la  commune de La Grand
Combe et aux autres autorités locales consultées en application de l'article R 181-38 du code de
l'environnement ;

• Le présent arrêté est publié sur le site Internet de la préfecture du GARD qui a délivré l'acte,
pendant une durée minimale d’un mois.

ARTICLE 33 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent
en application de l’article R.181-50 du code de l’environnement :

• par le bénéficiaire dans un délai de deux mois à compter de sa notification ;
• par les tiers en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente pour les intérêts

mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de  quatre  mois  à
compter de la dernière formalité accomplie.

II.– La présente autorisation peut faire l’objet d’un recours administratif de deux mois qui prolonge le
délai de recours contentieux.
Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu informé d’un tel recours.
Le  tribunal  administratif  peut  aussi  être  saisi  par  l’application  informatique  " télérecours  citoyens "
accessible par le site internet www.telerecours.fr
III – Sans préjudice des délais et voies de recours mentionnés au I. et II. les tiers, peuvent déposer une
réclamation auprès de l’autorité administrative compétente, à compter de la mise en service du projet
mentionné à l’article 1er, aux seules fins de contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions
définies dans la présente autorisation, en raison des inconvénients ou des dangers que le projet présente
pour le respect des intérêts mentionnés à l’article L.181-3 du code de l’environnement.
L’autorité compétente dispose d’un délai de deux mois, à compter de la réception de la réclamation,
pour y répondre de manière motivée. A défaut, la réponse est réputée négative.
Si  elle  estime  que  la  réclamation  est  fondée,  l’autorité  compétente  fixe  des  prescriptions
complémentaires, dans les formes prévues à l’article R.181-45 du code de l’environnement.
En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de deux mois pour se pourvoir
contre cette décision. 
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Conditions particulières en cas de recours des tiers

En cas de recours contentieux des tiers intéressés à l'encontre d'une autorisation environnementale ou
d'un arrêté fixant une ou plusieurs prescriptions complémentaires prévus aux articles L. 181-12, L. 181-14,
L. 181-15 et L. 181-15-1, l'auteur du recours est tenu, à peine d'irrecevabilité, de notifier celui-ci à l'auteur
de la décision et au bénéficiaire de la décision. Cette notification doit être effectuée dans les mêmes
conditions en cas de demande tendant à l'annulation ou à la réformation d'une décision juridictionnelle
concernant une telle autorisation ou un tel arrêté. L'auteur d'un recours administratif est également tenu
de le notifier au bénéficiaire de la décision à peine de non prorogation du délai de recours contentieux. 

La notification prévue au précédent alinéa doit intervenir par lettre recommandée avec avis de 
réception, dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du recours contentieux ou de la date 
d'envoi du recours administratif. 

La notification du recours à l'auteur de la décision et, s'il y a lieu, au bénéficiaire de la décision est 
réputée accomplie à la date d'envoi de la lettre recommandée avec avis de réception. Cette date est 
établie par le certificat de dépôt de la lettre recommandée auprès des services postaux. 

ARTICLE 34 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de La Grand Combe, le directeur
départemental  des  territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  le  directeur  régional  de  l’environnement  de
l’aménagement et  du logement de la  région Occitanie,  le  chef  de service départemental  de l’office
français de la biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera
tenue à la disposition du public dans la mairie de La Grand Combe.

Nîmes, le 14/05/2024

Le préfet,
Pour le préfet et par délégation, 
le directeur départemental des
territoires et de la mer du Gard 

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service eau et risques

SIGNE 
Vincent COURTRAY
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ANNEXES

Annexe 1 : carte de localisation de l’ouvrage composant le système d’endiguement de La Grand Combe 
(EDD p6) et délimitation de la zone protégée :

Annexe 2 : carte de localisation du lieu de référence de mesure du niveau de protection :
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Annexe 3 : carte de localisation des différentes interventions à réaliser sur l’ouvrage
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Direction départementale
des territoires et de la mer

Service Eau et Risques

ARRETE N° 
Portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement

concernant l’aménagement d’un lotissement « les Hauts de l’Espéran » sur la commune de Saint-
Alexandre

 

Le Préfet du Gard
Chevalier de la Légion d'honneur

Chevalier de l'ordre national du Mérite 

VU la directive n° 2000/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2000, établissant un
cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l’eau.

VU le code de l'environnement.

VU le code civil.

VU Le décret du 13 juillet 2023 nommant M. Jérôme BONET, préfet du Gard ;

VU L’arrêté  préfectoral  n° 30-2024-03-21-0007 du 21  mars  2024 portant  délégation de signature à  M.
Sébastien FERRA, directeur départemental des territoires et de la mer (DDTM) du Gard ;

VU la décision de subdélégation du 25 avril 2024  de M. Sébastien FERRA, directeur départemental des
territoires  et  de  la  mer  du  Gard,  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction
départementale des territoires et de la mer du Gard ;

VU L'arrêté n°22-064 du préfet coordonnateur de bassin du 21 mars 2022 portant approbation du Schéma
Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 2022-2027 du bassin Rhône Méditerranée ;

VU le  dossier  de  déclaration  n°  30-2023-0100035219  déposé  par  la  société  Terre  du  Soleil  Provence
( TDSP ) 47 rue Saint Martin 84100 Orange pour lequel un reprécisé a été délivré 05/01/2024 concernant la
construction d’un lotissement « les Hauts de l ‘Espéran » commune de Saint-Alexandre ;

VU la doctrine de prise en compte du risque  inondation par ruissellement dans le Gard de mai 2018 ;

VU le projet d’arrêté de prescriptions spécifiques adressé à la société Terre du Soleil Provence ( TDSP ) 47
rue Saint Martin 84100 Orange pour avis par courrier en recommandé avec accusé de réception en date
du 19 avril 2024;
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VU l’absence observation, du bénéficiaire concernant le projet d’arrêté portant prescriptions spécifiques
par courrier électronique en date du 07 mai 2024 ;

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer, la pérennité de la canalisation servant de rejet d’eau pluviale sur
les parcelles en domaine privé de la commune, par un droit de passage perpétuel en tréfonds pour la
canalisation. 

CONSIDÉRANT que pour rendre le projet compatible avec les intérêts mentionnés à l'article L. 211-1 du
code de l’environnement, il y a lieu de fixer des prescriptions spécifiques concernant l’aménagement du
lotissement les Hauts de l ‘Espéran sur la commune de Saint-Alexandre

SUR PROPOSITION de M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Gard

ARRETE

TITRE I : OBJET DE LA DÉCLARATION

Article 1 : Objet de la déclaration

Il est donné acte à la  société Terre du Soleil Provence ( TDSP ), 47 rue Saint Martin 84100 Orange, ci-après
dénommée le bénéficiaire, de la déclaration loi sur l’eau en application de l'article L 214-3 du code de
l'environnement,  sous  réserve  des  prescriptions  énoncées  aux  articles  suivants,  concernant  :
l’aménagement d’un lotissement « les Hauts de l’Espéran » sur la commune de Saint- Alexandre

Les ouvrages constitutifs à ces aménagements rentrent dans la nomenclature des opérations soumises à
déclaration au titre de l’article L 214-3 du code de l’environnement. Les rubriques au titre de l’article
R 214-1 du code de l’environnement concernées par cette opération sont les suivantes :

Rubrique Intitulé Régime Arrêté de prescriptions
générales

correspondant

2.1.5.0 Rejet  d’eaux  pluviales  dans  les  eaux  douces
superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la
surface  totale  du  projet,  augmentée  de  la
surface  correspondant  à  la  partie  du  bassin
naturel dont les écoulements sont interceptés
par le projet, étant :
1° Supérieure ou égale à 20 ha (A)
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (D)

Déclaration

 TITRE II : PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

Article 2 : Prescriptions relatives au démarrage des travaux

Les travaux ne débutent qu’après transmission au service en charge de police de l’eau d’un acte notarial
de servitude de passage pour la canalisation de rejet des eaux pluviales entre le bénéficiaire la société
TDSP et la commune de Saint Alexandre accordé sur la parcelle D 1430 du cadastre Saint-Alexandre
support des services techniques de la commune.

2/4

Direction Départementale des Tetrritoires et de la Mer du Gard - 30-2024-05-21-00003 - Arrêté portant prescriptions spécifiques à

déclaration au titre de l�article L 214-3 du code de l�environnement concernant l�aménagement d�un lotissement « les Hauts de

l�Espéran » sur la commune de Saint- Alexandre

54



TITRE III : DISPOSITIONS GÉNÉRALES

               

 Article 3 : Modifications de prescriptions

Conformément  à  l’article  R214-39,  si  le  bénéficiaire  veut  obtenir  la  modification  de  certaines  des
prescriptions spécifiques applicables à l’installation, il en fait la demande au préfet, qui statue alors par
arrêté.
Le  silence  gardé  par  l’administration  pendant  plus  de  trois  mois  sur  la  demande  du  déclarant  vaut
décision de rejet.

Article 4 : Conformité au dossier et modifications

Les installations, objet du présent arrêté sont situées, installées et exploitées conformément aux plans et
contenu du dossier de déclaration non contraires aux dispositions du présent arrêté.

Conformément  à  l’article  R214-40  du  code  de  l’environnement,  toute  modification  apportée  aux
ouvrages,  installations,  à  leur  mode d’utilisation,  à  la  réalisation des  travaux  ou à  l’aménagement  en
résultant, à l’exercice des activités ou à leur voisinage et entraînant un changement notable des éléments
du dossier de déclaration initiale doit être portée, avant sa réalisation, à la connaissance du préfet qui
peut exiger une nouvelle déclaration.

Lorsque le bénéfice de la déclaration est transmis à une personne différente de celle notée sur le présent
arrêté, le nouveau bénéficiaire en informe le service en charge de la police de l’eau dans un délai de 3
mois.                                                                       

Article 5 : Validité de la déclaration

En application de l’article R 214-40-3 du code de l’environnement, la déclaration cesse de produire ses
effets, sauf demande justifiée de prorogation, si l’ouvrage n’est pas construit ou  mis service dans le délai
de 3 ans à compter de la notification du présent arrêté.

Article 6 : Autres réglementations

Le présent  arrêté  ne dispense en aucun cas  le  bénéficiaire  de faire  les  déclarations  ou d’obtenir  les
autorisations requises par d’autres réglementations

Article 7 : Copies

Sans objet.

Article 8 : Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif territorialement compétent,
conformément à l’article R 514-3-1 du code de l’environnement dans les conditions suivantes :

1. par les pétitionnaires ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision
leur a été notifiée ;

2. par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de
l'installation présente pour les intérêts mentionnés à l’article L 211-1 du code de l’environnement
dans un délai de quatre mois à compter de l’affichage en mairie dans les conditions prévues à
l’article R 214-37 du code de l’environnement ou la publication de la décision sur le site internet de
la préfecture dans les conditions définies au même article.
Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.
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Les tiers peuvent également déposer une réclamation après la mise en service, aux seules fins de
contester l’insuffisance ou l’inadaptation des prescriptions de l’arrêté : le préfet dispose de 2 mois
pour y répondre. En cas de rejet implicite ou explicite, les intéressés disposent d’un délai de 2
mois pour se pourvoir contre cette décision.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible à partir du
site : www.télérecours.fr.

Article 9 : Publication et information des tiers

Une copie du présent arrêté sera transmise à la mairie de la commune de Saint-Alexandre, pour affichage
pendant une durée minimale d’un mois.
Ces informations seront mises à disposition du public  sur  le  site Internet de la  préfecture du GARD
pendant une durée d’au moins 6 mois.

Article 10 : Droits des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 11 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Gard, le maire de la commune de Saint-Alexandre, le directeur
départemental des territoires et de la mer du Gard, le chef du service départemental de l’Office Français
de la Biodiversité du Gard, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Gard, et dont une copie sera tenue à
la disposition du public en mairie de Saint- Alexandre.

A Nîmes, le 21/05/2024                                

Le préfet, 
Pour le préfet et par délégation, 

le directeur départemental des territoires
et de la mer du Gard

Pour le directeur et par délégation,
le chef du service eau et risques

SIGNE 
Vincent COURTRAY
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